
LOCATION PISTE KARTING POUR

ENTRAINEMENT MOTOS

La location de la piste Karting de PROMOSPORTS à Rouillé 86, est possible pour du
roulage en motos en entrainement.

Piste de 550 mètres de long par 6 mètres de large.

Pour pouvoir rouler, chaque pilote devra disposer de l’équipement de sécurité
minimum (casque, combinaison, gants,…), le deux roues devra être aux normes,
équipé d’un  échappement aux normes de sa catégorie, et être en état de rouler !

Le roulage s’effectue par catégorie de niveau (débutant/moyen/confirmé) en
sessions de 10 à 15 minutes, ou en roulage libre.

La location de piste se fait par demi-journée, sur les horaires d’ouverture du circuit.
Soit le matin, de 9H à 14H pour le roulage en « exclusivité » pour les entrainements
motos. Le calendrier des journées est publié sur les réseaux sociaux.

Soit l’après-midi, de 14H à 19H, pour du roulage en alternance avec les sessions de
Karting. Le kart restant prioritaire sur l’utilisation de la piste, il est donc préférable de
privilégier les journées plus calmes en clientèle kart.

Chaque pilote doit disposer d’une licence avec assurance, ou d’une assurance
spécifique aux entrainements sur piste. (Soit extension de contrat classique, soit
contrat spécifique normal ou internet, soit assurance à la journée, ou Pass circuit,…)

Une convention de location / décharge de responsabilité sera à signer et le
paiement de la location de la piste.

●Entraînement : roulage partagé avec Karting loisir prioritaire 15€/pilote pour ½ journée, 14h-19h

●Entraînement exclu : roulage exclusif deux roues 20€/pilote pour ½ journée, 9h-12h

●Entr. suppl. : après-midi supplémentaire, roulage partagé 10€/pilote pour ½ j. en plus, 14h-19h

●Annuelle : valable du 1er septembre au 31 août 200€/pilote

PROMOSPORTS, 30 rue impériale, 86480 Rouillé.

05.49.43.55.54  - www.promosports.fr
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